
Pour préserver notre environnement

vos déchets ?

Professionnels
du territoire du SMETOM

Adopter le bon comportement, 

Comment gérer



Le SMETOM (Syndicat Mixte de l’Est Seine-et-Marne pour
le Traitement des Ordures Ménagères) regroupe le SIC-
TOM de Provins et le SMIVOM de Mormant, soit 98 com-
munes. Il a en charge le traitement et la valorisation des
déchets ménagers et assimilés.

Le SMETOM prend également en charge le traitement des déchets assimi-
lés aux ordures ménagères issus de l’artisanat, des commerces, des
bureaux et petites industries ou d’établissements collectifs. Toutefois, le
Syndicat fixe des limites au service d’enlèvement des déchets banals issus
de ces activités du fait des quantités produites. 

Dans le but d’optimiser la collecte et le traitement des déchets, le SMETOM
GEEODE a réalisé, avec la collaboration de la Chambre de Commerce et
d’Industrie de Seine-et-Marne, une étude ayant pour but de déterminer la
nature et les quantités de déchets produits par les entreprises, commerces,
artisans de son territoire.

Cette étude montre que 92% des entreprises interrogées utilisent le service
d’enlèvement des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) mis en place par
le SICTOM et le SMETOM. Plus de 10% des OMR proviennent des profes-
sionnels. Une forte proportion de ces déchets sont recyclables, certains
sont dangereux et ne doivent en aucun cas être déposés en porte à porte.
Ce sont les raisons pour lesquelles il nous est apparu nécessaire d’éditer
ce guide du tri destiné à rappeler aux entreprises et commerces, leurs obli-
gations réglementaires en matière de gestion des déchets, à les sensibili-
ser aux bonnes pratiques environnementales leurs garantissant une meil-
leure compétitivité et à définir l’aide que peut leur apporter le SMETOM
GEEODE dans ce domaine.

La mise en place d’un système de gestion des déchets dans les entreprises
et les commerces nous permettra d’apporter une solution pérenne et réa-
liste à notre souci commun de respect de l’environnement. 

Jean-Claude LECAMUS
Président du SMETOM GEEODE

EDITOR



Face à ce nouvel enjeu stratégique, entreprises, actionnaires, salariés, ins-
titutionnels, consommateurs, associations sont nombreux à rechercher des
moyens d’évaluation du risque environnemental et des solutions économi-
quement viables.

La Chambre de Commerce et d’Industrie Seine-et-Marne a voulu anticiper
ces problématiques et œuvre depuis 10 ans auprès des entreprises pour
les préparer au défi du développement durable. Son action s’étend de l’in-
formation sur les techniques et la réglementation à l’étude des pratiques et
à l’accompagnement pour la mise en œuvre.
De plus, des initiatives locales ont vu le jour via les collectivités, les asso-
ciations d’entreprises.

Ainsi, partant du constat que les établissements de petite et moyenne taille
n’ont pas toujours les volumes de déchets suffisants pour faire appel à des
prestataires privés ou ne connaissent pas de solution alternative au dépôt
avec les ordures ménagères, le SMETOM-GEEODE et la CCI Seine-et-
Marne collaborent pour aider les 1960 entreprises, les 477 professions
libérales et les 577 administrations qui peuvent rencontrer des difficultés
de gestion de leurs déchets.

Une première action, réalisable à court terme et pouvant toucher un maxi-
mum d’établissements, est la diffusion d’un guide pratique des déchets à
l’usage des entreprises et des collectivités.

J’espère que ce guide vous apportera les réponses économiquement et
environnementalement satisfaisantes pour la gestion de vos déchets.

Jean-Robert JACQUEMARD
Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Seine-et-Marne

Nous assistons depuis quelques années dans nos écono-
mies développées à une prise de conscience des pollu-
tions, et de raréfaction des ressources naturelles dites épui-
sables que sont le pétrole, les minerais et même l’eau.
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Le SMETOM GEEODE exerce la compétence “élimination des déchets ménagers”
sur le territoire du SICTOM de la région de Provins et du SMIVOM de la région de
Mormant. 

Bien qu'elles n'y soient pas réglementairement obligées, les communes peuvent
choisir de prendre en charge certains déchets d'entreprises assimilables aux
déchets ménagers en termes de composition, de quantité et de localisation. Sous
réserve que ces déchets puissent être collectés et traités «sans sujétions tech-
niques particulières, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites»,
les communes ont l'obligation de financer ce service par une redevance (article
R.2224-14 du code général des collectivités territoriales). 

Cette redevance peut être :
Une redevance générale payée par tous les usagers, y compris par les ménages,
Une redevance spéciale payée par les usagers professionnels, mais pas par les
ménages.

Les entreprises sont également soumises au paiement de la Taxe d’Enlèvement
des Ordures Ménagères (ou TEOM) calculée en fonction de la valeur locative du
foncier bâti du contribuable. La TEOM est un impôt. Elle est due même si le contri-
buable ne bénéficie pas du service public de collecte des déchets. En consé-
quence, la collectivité prend en charge les déchets strictement ménagers que
leurs activités peuvent engendrer (restes de repas, balayures…) 

* Le SMETOM met à disposition un réseau de 11 déchetteries pour gérer les
déchets non collectés en porte à porte dans des conditions environnementales
satisfaisantes. Ce réseau permet la récupération et la valorisation des déchets
produits par les ménages (service gratuit et limité à 2 m3 par semaine) ainsi que
ceux des entreprises (service payant et limité à 4 m3 par semaine pour des véhi-
cules de PTAC inférieur à 3,5 tonnes).

* Concernant les déchets d’emballages, le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 fixe
les dispositions relatives à l’élimination des déchets d’emballages dont les déten-
teurs ne sont pas les ménages. Il s’agit pour les entreprises qui produisent des
déchets d’emballages, tels que les cartons, les caisses en bois, les palettes… et
dont le volume hebdomadaire est supérieur à 1100 litres, d’assurer leur valorisa-
tion par réemploi ou recyclage.

Contexte
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e Objectifs
Concernant les déchets issus des activités professionnelles, le mode d’élimination
dépend étroitement du type de déchets produits.

La première question à se poser sur un déchet pour le gérer conformément à la
réglementation est : s’agit-il d’un déchet banal ou dangereux ?

On distingue deux classes principales de déchets :
Les déchets banals : ce sont les déchets des entreprises qui ne sont pas dange-
reux.
Les déchets dangereux (ou spéciaux) : ce sont ceux qui génèrent des impacts
environnementaux plus importants sur l’environnement. Ils sont définis par le
décret 2002-540 concernant la nomenclature des déchets. 

Ces 2 classes de déchets impliquent des obligations réglementaires et des tarifs
d’élimination croissants.
A titre d’exemple 1 tonne de cartons collectée en porte-à-porte puis stockée dans
un centre d’enfouissement ou incinérée représente une charge financière d’envi-
ron 150 euros alors que la même tonne déposée en déchetterie pour y être valo-
risée revient à 25 euros !
Le coût d’élimination d’une tonne de déchets organiques (résidus de repas,
déchets verts) est également 6 fois moindre si elle suit une filière de compostage.

Au-delà des chiffres, chacun, particulier ou professionnel, doit être persuadé que
la gestion de ses déchets a un impact non négligeable sur l’environnement. Une
maîtrise des coûts est même envisageable en menant des actions de prévention
de la production des déchets en amont de l’acte d’achat (suremballages inutiles
par exemple).

Dans cet objectif, le SMETOM GEEODE reste ouvert à toute proposition de colla-
boration avec les professionnels.

Le présent guide propose de vous présenter le cadre réglementaire, les filières
d’élimination adéquates par type de déchet, ainsi que les alternatives pour réduire
au mieux les déchets.
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Il est important d’agir avant que les déchets soient produits. 

C’est ce qu’on appelle la prévention des déchets. Elle consiste à limiter la
production des déchets et sa toxicité et à améliorer la facilité de son traitement. 

En effet, au delà de l’impact sur l’environnement, produire un déchet n’est jamais
rentable. Même s’il est valorisé, le coût total d’un déchet est toujours supérieur à
la recette qu’il peut générer. 

Voici quelques pistes pour prévenir la production de déchets : 

Emballages : peut-on les éviter, les réduire ou les réutiliser ?

Consommables, matières périssables : peut-on augmenter leur durée de
vie ?

Substances dangereuses : existe-il des alternatives non dangereuses ?

Produits fabriqués : peut-on mieux les concevoir pour que leur fabrication
génère moins de déchets ou des déchets moins dangereux ?

Procédé utilisé : existe t-il un procédé alternatif plus avantageux ? Peut-on
réduire les chutes ou les pertes ou les consommations de matière ?

Gestion de la production : peut-on l’améliorer pour réduire les déchets ?

Mélanges rejetés : peut-on en extraire une fraction directement réutilisable ?

Déchets actuellement inévitables : comment améliorer leur gestion (tri,
stockage, filières de traitement…) ?

Communication interne : comment sensibiliser le personnel à la réduction et
au tri des déchets ? 

Comment réduire
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Quelques exemples d’entreprises ayant participé à l’opération de l’ADEME 
« objectif déchets –10% »

Achats

Le garage CARANESE (garage, réparation automobile) a négocié avec son four-
nisseur de bidons d’huiles un approvisionnement en huiles neuves par fûts de
220L au lieu de bidons de 5L. Un contrat a été réalisé et le garage a installé un
système de pompe. Une réduction de 230 kg/an de bidons souillés a été obser-
vée. L’entreprise économise à la fois sur des achats et sur ses coûts d’élimination.

Emballages

SEW EUROCOME (fabrication de moteurs, réducteurs, rotors et stators) a réduit
de 100% ses déchets cartons, en réutilisant les caisses cartons qui peuvent l’être
et en broyant les cartons endommagés. Ceci produit un matériau de calage pour
le conditionnement de sa production.

Eco-conception

LUREM (fabrication de machines à bois), en collaboration avec un bureau
d’études, a diminué l’épaisseur des feuilles de tôle pour certaines pièces et a opti-
misé la disposition des pièces découpées dans ces feuilles de tôle afin de dimi-
nuer les chutes. En 2006, la nouvelle machine à bois a permis une diminution de
18% en matière première. 

Pour en savoir plus : ile-de-france.ademe.fr

vos déchets ?
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Les catégories de déchets Les déch
Les Déchets Industriels Banals (DIB) sont tous les déchets qui ne
sont pas générés par des ménages, et qui ne sont ni dangereux ni
inertes (toute activité professionnelle, toute taille et tout secteur).

Les DIB sont également appelés "déchets assimilés aux déchets
ménagers".

Cas particulier des déchets d’emballages (cartons, films plastiques
d’emballage, palettes…) : le décret 94-609 du 13 juillet 1994
demande aux producteurs de plus de 1100 litres hebdomadaires de
déchets d’emballage de les valoriser pour la matière ou l’énergie en
les cédant par contrat à des collecteurs déclarés en Préfecture ou
en les amenant dans des installations de traitement agréées.
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 Industriels Banals (DIB)
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Les déchets inertes sont des minéraux solides qui ne subissent
aucune transformation physique, chimique ou biologique importante :
pavés, sable, gravats, tuiles, béton, ciment, carrelage. 

Ils proviennent des chantiers du bâtiment et des travaux publics, mais
aussi des mines et des carrières.
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 inertes
chets non dangereux

Le plâtre n’est pas un déchet inerte et ne doit pas être
mélangé aux gravats. 
En effet, la solubilité du plâtre dans l’eau peut entraîner la
pollution des nappes phréatiques ou des réactions, dans
certaines conditions, avec des matières organiques.
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 d’Emballages Industriels
et Commerciaux

Les déchets d’emballages regroupent toutes formes de contenants ou
de supports destinés à protéger, transporter ou mettre en valeur un
produit : cartons, films plastique d’emballage, palettes, présentoirs, big
bags, cagettes...

Si vous produisez plus de 1100 litres hebdomadaires de
déchets d’emballage, vous êtes concernés par le décret 94-
609 du 13 juillet 1994 qui vous impose  “de les valoriser
pour la matière ou l’énergie en les cédant par contrat à des
collecteurs déclarés en Préfecture ou en les amenant dans
des installations de traitement agréées”.
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Les déchets non dangereux
Les catégories de déchets



Industriels Spéciaux
Les déchets industriels dangereux ou "spéciaux" (DIS) sont des
déchets présentant des risques pour l’homme et l’environnement.  Ils
possèdent une ou plusieurs des propriétés suivantes : explosif, com-
burant, inflammable, irritant, nocif, toxique, cancérogène, corrosif,
infectieux, toxique pour la reproduction, mutagène, écotoxique.
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Ils sont signalés par un astérisque dans la nomenclature des déchets
figurant à l’annexe II du décret du 18 avril 2002.
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Les déchets dangereux
Les catégories de déchets

Tout déchet souillé par un déchet dangereux est à considé-
rer comme un déchet dangereux.
Ex. : des déchets cartons souillés par de l’huile de vidange
sont des déchets dangereux.



Vous produisez des Déchets Industriels Banals :

Vous devez :
Confier vos déchets à des transporteurs, courtiers ou négociants ayant déclaré leur
activité en préfecture,
Pouvoir justifier de la destination finale de vos déchets.

Vous ne devez pas :
Abandonner vos déchets, sous le couvert d'une cession à titre gratuit ou onéreux, de
façon à les soustraire à leurs obligations légales,
Éliminer vos déchets dans des installations d'élimination (transit, stockage, tri, traite-
ment, incinération) non autorisées au titre des Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement,
Brûler vos déchets à l'air libre,
Procéder aux mélanges de déchets,
Rejeter vos déchets dans le réseau d'assainissement collectif.

Vous produisez des Déchets d’Emballages Industriels et
Commerciaux :

Vous devez :
Valoriser vos déchets d'emballages par réemploi, recyclage ou toute autre action
visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie, si le volume hebdoma-
daire produit est supérieur à 1100 litres, (Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994)
Établir un contrat qui mentionne la nature et les quantités de déchets d'emballages
pris en charge, lors de toute cession de déchets d'emballages à une entreprise de
valorisation ou à un intermédiaire,
Assurer le stockage provisoire de ces déchets et leur mise à disposition dans des
conditions propres à favoriser leur valorisation ultérieure,
Tenir à la disposition de l'administration les informations sur les modalités d'élimina-
tion de ces déchets.

Vous ne devez pas :
Mélanger vos déchets d’emballages à d’autres déchets qui ne pourraient pas être
valorisés par les mêmes voies,
Faire éliminer vos déchets d’emballages en installations de stockage.

Que dit la loi sur vQue dit la loi sur v
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Vous produisez des déchets dangereux :

Vous devez :
Justifier de l’origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la destination
et les modalités d’élimination des déchets.  
Émettre un Bordereau de Suivi des Déchets Dangereux (BSDD) lorsque vous
produisez plus de 100 kg de Déchets Dangereux par mois ou par enlèvement. 
Ce bordereau est à l'usage fourni par le collecteur de déchets. 
Il s'agit du Cerfa 12571*01 téléchargeable sur www.ecologie.gouv.fr
Le feuillet n°1 vous sera remis lors de l'enlèvement.
Le feuillet n°5 doit vous être retourné sous 1 mois ; il atteste du traitement de
vos déchets et vous dégage de la responsabilité.
Tenir un registre retraçant les opérations effectuées relatives à l’élimination
des Déchets Dangereux et tenu à la disposition de l’administration,
Utiliser la nomenclature des déchets du 18 avril 2002, pour remplir les docu-
ments concernant le transport des déchets, 
Reprendre les déchets en cas de refus de l'éliminateur,

Vous ne devez pas :
Déposer vos Déchets Dangereux dans des installations de stockage recevant
d'autres catégories de déchets,
Faire traiter certaines catégories de déchets dangereux dans des installations
non agréées (PCB-PCT, huiles usagées, …).
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Les déchets générés au cours de travaux effectués par un artisan,
chez un client, sont des déchets non ménagers. L'artisan est
responsable de l'élimination de ces déchets, produits par son activité

Vous pouvez consulter le Code de l’Environnement sur www.legifrance.gouv.fr




